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RAPPORT SPECIAL 
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avec suppression du droit préférentiel de souscription 
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A Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L.225-135 et suivants du 

Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur les propositions de délégation au conseil d’administration de la compétence de 

décider d’une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer. 

 

Il vous est proposé dans le cadre de la vingtième résolution de votre assemblée générale du 22 juin 2016, de déléguer à votre conseil 

d'administration, la compétence en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes 

valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par une offre à des 

investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier 

(placement privé) 

 

Votre Conseil vous propose, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  extraordinaires  et  

constatant  que  le  capital  est  intégralement  libéré,  connaissance  prise  du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-135, L.225-136 et 

L.228-91 et suivants du code de commerce et du paragraphe II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier : 

 

de déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital (en ce 

compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à 

des actions ou autres valeurs mobilières), lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 

monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil  d'administration,  et  dont  la  libération  pourra  

être  opérée  en  numéraire,  y  compris  par compensation de créances, 

 

de décider que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

 

de décider que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par des offres à des 

investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier, 

 

de décider que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres ou 
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en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation, 

 

de prendre acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières 

ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 

valeurs mobilières donneront droit, 

 

de décider que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en 

vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à cinq millions cinq cent mille (5 500 000) euros ou sa contre-valeur en 

monnaie étrangère, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre 

indicatif, au jour de la présente assemblée générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2 II du code 

monétaire et financier est limitée à vingt pour cent (20%) du capital de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour 

de la décision du conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 

montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, et 

s’imputera sur le plafond global de cinq millions cinq cent mille (5 500 000) euros visé à la vingt-cinquième résolution de votre assemblée 

générale du 22 juin 2016, 

 

de décider de fixer à cinquante millions (50 000 000) d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 

montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que : 

-           ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

-           ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-cinquième résolution ci-après, 

-           ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration 

conformément à l’article L.228-40 du code de commerce, 

 

de décider  que,  si  les  souscriptions  n’ont  pas  absorbé  la  totalité  d’une  telle  émission,  le  conseil d’administration pourra utiliser, dans 

l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

-           limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission 

initialement décidée, 

-           répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

 

de décider que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé par le conseil d’administration 

conformément aux dispositions de l’article L.225-136-1° du code de commerce et sera en conséquence au moins égal à la moyenne 

pondérée des trois dernières séances de bourse (sur le marché de Paris) précédant sa fixation, diminuée le cas échéant de la décote 

maximale de cinq pour cent (5%) prévue à l’article R.225-119 du code de commerce, et corrigée en cas de différence de date de jouissance, 

étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des 

actions concernées et étant par ailleurs précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-dessus, 

 

de décider en outre, dans la limite de dix pour cent (10%) du capital social par an, d’autoriser le conseil d’administration à fixer le prix 

d’émission, après prise en compte des opportunités de marché, à un prix au moins égal à quatre-vingt pour cent (80%) de la moyenne des 

cours moyens pondérés des vingt (20) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, étant rappelé qu’il ne pourra 

en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées, 

 

de décider que le conseil  aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, 

dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment: 

-             d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans prime, 

-            de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, 

remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

-            de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société 

et 

-           de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

de décider que le conseil pourra : 

-             à  sa  seule  initiative  et  lorsqu’il  l’estimera  approprié,  imputer  les  frais,  droits  et  honoraires occasionnés par les 

augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces 

opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, 

après chaque opération, 

-             prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, 

-             prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne fin de l’émission proposée, ainsi 
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qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 

 

 

de décider  que  la  présente  délégation  remplace  la  délégation  consentie  par  l’assemblée  générale  des actionnaires du 24 juin 2015 

aux termes de sa vingt-cinquième résolution et est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 

 

Nous avons effectué nos travaux selon les diligences estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces travaux requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier 

le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d'émission. 

 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions des augmentations de capital qui seraient décidées nous n'avons pas d'observation à 

formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission données dans le rapport du conseil d'administration. 

 

Le montant du prix d'émission n'étant pas fixé, nous n'exprimons pas d'avis sur les conditions définitives dans lesquelles les augmentations 

de capital seraient réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est 

faite. 

 

 

Conformément à l'article R 225-116, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de ces autorisations par 

votre conseil d’administration. 

       

       

Fait à Bordeaux et Nantes 

Le 17 mai 2016 

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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